
CR du CA du 16 janvier 2024

Présent-e-s : Nicole, Michel E., Jean-Luc, Laurence, Michèle, Joseph, Jean S., Jean P., Claude, Chantal, 
Vincent, François, Edith, Antoinette, Henri, Michel C.

Excusé-e-s : Hélène, Rose, Françoise, Axel, Michel A., Rosine, Evelyne, Yves

Appels aux  adhésions 2024 :                                                                                                                                  
Ré-adhésion de 6 comités au 16 janvier et une nouvelle adhésion : le comité de saint Méen 
(Finistère).  Les appels à cotisation 2024 ont été envoyés                                                                                  
Il serait utile que les membres du CA relancent les comités de leur région, ce qui permettra de 
maintenir le contact et s’informer de leurs activités. 

Guillaume fait part de la création du « Collectif Santé Giennois » (Loiret). Ce collectif  devrait se 
constituer en association à l’issue d’une réunion publique organisée le 9 mars.

Trésorerie  (dossier joint) :                                                                                                                                       
Solde du CCP : 4 334 € - Livret A : 29 438 € (dont intérêts 2023)                                                                       
Un budget de 8000 à 9000 € sera disponible pour couvrir nous dépenses sur l’année : vidéos, 
impressions, autocollants, banderoles,  manifestations etc ..  

Matériels disponibles :                                                                                                                                              
Plans d’urgence : 500 exemplaires environ,  77 drapeaux, 82 chasubles, 2 banderoles, 800 badges    
« la Sécu, c’est vital ». Jean-Luc propose la fabrication de nouvelles banderoles avec le slogan suivant : 
« hôpital, public, accès aux soins pour toutes et tous » et le tirage d’autocollants.                                        

Eventuel changement de la dénomination de la Coordination :                                                                      
Les comités seront interrogés sur un éventuel changement de nom de la CN. Si la majorité se 
prononce favorablement, une consultation sera ensuite organisée pour décider d’une nouvelle 
appellation.

Evènements partenaires :                                                                                                                                         
Assises de la Psychiatrie, les 24 et 25 mai à Paris organisées par le « Printemps de la psychiatrie ».
Nous sommes sollicités pour animer un atelier autour de la place de l’usager.                                             
Assemblée générale de la Convergence des services publics : prévue initialement le 23 mars,                 
cette AG serait avancée au 16 mars.                                                                                                                       
Réunion avec l’INDECOSA-CGT prévue en visioconférence le 18 janvier avec Michèle, Jean-Luc,            
Jean P. et Guillaume

Assemblée générale des adhérents en visioconférence :                                                                                  
La date du 19 mars est proposée avec pour thème : les services de soins de proximité

Formation :                                                                                                                                                                  
Vincent intègre le groupe qui fixera prochainement une date de visioconférence.                                       
Création à venir d’une liste d’échange entre les représentants des usagers (RU) de nos comités,             
à porter à la connaissance des membres du CA.                                                                                                  



Les RU des comités sont mal identifiés et ne se connaissent pas. Il y a besoin d’échanger, de rompre 
un certain isolement.                                                                                                                                           
Proposition de création d’une fiche sur les PADHUE.

Communication : (CR joint de la réunion du 13 décembre).                                                                              
Constat partagé de manque de réactivité sur des sujets d’actualité dans les régions. 

Le Bureau propose de rédiger rapidement des communiqués de soutiens aux comités, quitte à 
discuter ensuite en CA (exemples récents : Lannion ou l’ile d’Oléron ou un collectif se mobilise 
actuellement pour la défense d’un Ehpad public.                                                                                                
Le CA donne mandat au Bureau. Il est proposé de travailler à la réorganisation du site, en particulier 
l’architecture des dossiers «  documents et ressources ». Valoriser aussi la page d’expressions libres. 
L’objectif est de faciliter et d’améliorer l’audience du site, de faire en sorte que les comités puissent 
exploiter au mieux l’ensemble des informations utiles à leurs actions.

Rencontres nationales 2024 : Le CA du comité de Montargis propose d’accueillir les prochaines 
Rencontres. Cet accord de principe devra être discuté et voté lors de son assemblée générale            
du 3 février.

Discussions :

Introduction de Michàle : La situation continue de se dégrader partout. Il y a l’annonce du 
gouvernement  concernant les 32 milliards accordés à l’hôpital, alors que ce budget est en réalité 
déjà  inscrit dans la loi de financement de la sécurité sociale, il y a le mouvement des « Gilets Blancs 
Santé » par lancé par Caroline Brémaud , l’ex-médecin-cheffe des urgences de Laval – avec le soutien 
de «  Santé en Danger » mais qui reste  un mouvement revendicatif catégoriel. Comment pouvons-
nous alimenter la vie de nos comité, comment organiser les mobilisations citoyennes, services 
urgences, dépassements d’honoraires, les sujets sont nombreux..

Vincent : Nous arrivons à créer de petits rassemblements, 25 personnes environ, mais il est 
compliqué de mobiliser sur des thématiques nationales, sauf en cas d’appel national comme c’est le 
cas aujourd’hui pour les PADHUE. Le transfert de la pédiatrie sur l’hôpital d’AGEN a  chez nous l’effet 
d’une bombe, là nous pouvons mobiliser

Edith : je suis d’accord, partons de nos préoccupations locales pour rejoindre le national.

Jean S : l’hôpital de Sarlat se meurt, le plateau technique et la maternité ferment régulièrement, les 
urgences de nuit aussi. Les syndicats ne bougent pas, il y a un turn-over important de médecins.Il est  
difficile de mobiliser les acteurs. Un rassemblement est prévu devant l’hôpital mais un échec  est à 
craindre, malgré la notoriété du comité.

Jean P. : Les résultats sont insuffisants, même si nous parvenons à installer un rapport de force. Les 
revendications locales se heurtent vite au cadre national.  Nous avons besoin de fédérer nos actions. 
La CN a un rôle important à jour pour ça. Nous allons essayer de voir un maximum de gens sur les 
marchés, à partir du 30 janvier, nous y serons une heure le matin, très régulièrement. Nous allons 
aussi interpeller les élus pour demander les rattrapages de budgets hospitaliers pour 2022 et 2023.



Vincent : Il ya un questionnement sur le devenir des PADHUE. 4 postes sont menacés sur Marmande. 
Nous allons nous appuyer sur le communiqué national de la CN. Les syndicats sont silencieux par 
rapport à ces menaces.

Edit : les personnels sont paralysés, et manquent de militants. Les infos ne passent pas. Nous avons 
perdu 2 radiologues à Ruffec dont un d’origine étrangère

Michèle : la journée du 7 avril peut donner l’idée d’avoir un maximum d’actions partout en France.

.Jean-Luc : Il faut faire avec la réalité des syndicats,  qui sont aujourd’hui largement démunis face à 
l’ampleur des difficultés

Henri : Une mobilisation sur deux mois est en construction sur Saint-Affrique pour tenter d’aboutir à 
un rassemblement local significatif. On se débat avec les fermetures de lits, de services. Les directions 
nous disent qu’ils sont ouvert mai gelés. L’informatique de la radiologie a été sabotée, les médecins 
sont attirés sur Millau,  Tout est fait pour qu’ils quittent Saint-Affrique.

Jean-Luc : concernant les PADHUE, la gestion des concours des épreuves de  vérification de 
connaissances peut entraîner la fermeture d’hôpitaux. Mais les ARS ont un pouvoir décisionnaire. Il 
faut interpeller les directions d’hôpitaux sur les statuts des médecins et savoir si leur postes sont 
menacés ou non. Il faut se battre pour le concours 2024 et demander l’ouverture de nouveaux 
postes. Ceux qui sont fléchés par les ARS dans les régions ne correspondent pas forcément aux choix 
de ces médecins.

Michèle : Beaucoup de PADHUE ont été embauchés dans certains établissements et la réalité n’est 
pas  la même partout. Ce n’est pas une lutte à mener par tous les comités

Vincent : un journaliste prépare un dossier sur l’état de la psychiatrie psycho-infantile et juvénile  
dans notre département. Elle est très délaissée, en particulier dans les structures médico-sociales. 
Nous n’avons plus aucun pédopsychiatre exerçant en libéral.

Jean-Luc : pour alimenter la vie des comités, là ou il n’y a rien d’autre a défendre, je propose d’agir 
sur les dépassements d’honoraires. Nous pouvons aussi exiger l’accès à des consultations avancées,  
travailler sur les coûts de déplacements pour les consultations. Il faut être sur le terrain, avec des 
revendications précises qui permettent de rassembler.

Michel C : Il y a besoin de libérer la pression exercée sur les hôpitaux, en réfléchissant à des 
dispositifs exceptionnels et temporaires de prise en charge. Par exemple, promouvoir la pratique des 
infirmier-e-s de pratique avancée (IPA).

Guillaume


